
RGP - Annexe en référence à la « Destruction de 

l’ivraie et des plantes invasives » 

Plantes exotiques invasives 

 

Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera) © Contrat de Rivière Sambre et Affluents 

 

Renouée du Japon (Fallopia japonica)  ) © biodiversité.wallonie.be 



 

 

Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) © biodiversité.wallonie.be  

  



! Plantes pouvant porter préjudice au voisinage SAUF si celles-ci sont médicinales, ornementales ou 

non envahissantes : 

 

Exemple de Camomille sauvage :  camomille allemande (Matricaria reticuta) ©  www.gerbeaud.com 

 

« Dent de Lion » ou Pissenlit – (Taraxacum officinale) @ www.aujardin.info 


